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Khadija Elmadmad est titulaire d’un Doctorat d’Etat en droit de la Faculté de droit de l’Université de 

Casablanca au Maroc, préparé en collaboration avec l’Université d’Oxford au Royame-Uni. 

Elle est titulaire aussi d’un Doctorat de troisième cycle en droit diplomatique, soutenu à la Faculté de 

droit de Casablanca et d’un Master en études africaines obtenu au Royaume-Uni à l’Université de 

Londres (School of Oriental and African Studies - SOAS et London School of Economics - LSE) 

Elle détient une Licence en sciences politiques de la Faculté des sciences juridiques, économiques et 

sociales de l’Université Mohammed V- Rabat Agdal (Maroc), ainsi qu’une Licence en langue et 

littérature anglaise de la Faculté des lettres de la même université. 

 
Elle est Professeure de droit au Maroc et à l’étranger, Avocate au Barreau de Rabat et Consultante 
internationale. 

 
Actuellement, elle est membre fondateur de la Clinique juridique de la Faculté de droit de 
l’Université de Casablanca et a été élue à sa création en 2016 comme Vice-Présidente de cette 
clinique et Responsable de sa section sur droit de la migration. 

 
Elle est également membre du CNRS Migrations, « Migrinter », rattaché à l’Université de Poitiers en 
France. 

 
Elle a précédemment occupé plusieurs responsabilités académiques et institutionnelles, notamment 
en tant que Directrice du Centre UNESCO « Droits et Migrations » (CUDM), membre du Réseau des 
femmes médiatrices pour la paix de l’Union africaine, FemWise-Africa, et titulaire de la Chaire 
UNESCO internationale « Migration et droits humains », issue du Réseau UNESCO-UNITWIN, dont le 
siège était établi à l’Université de Casablanca (Maroc). 

 
Elle a été, de même, Coordinatrice des études doctorales en « Droit de la migration » (UFR 
Migrations et Droits) à la Faculté de droit de Casablanca, ainsi que Présidente du Réseau UNESCO- 
UNITWIN sur la migration involontaire, basé à l’Université d’Oxford au Royaume-Uni. 

 
Par ailleurs, elle a exercé les fonctions de Présidente de l’Association « Migrations et Droits » à Rabat, 
et de Vice-Présidente de l’International Association for the Study of Forced Migration (IASFM), dont le 
siège est à l’Université d’Oxford (Angleterre). 

 
Elle a aussi été Coordinatrice juridique du Consortium for Applied Research on International 
Migration (CARIM) au sein de l’Institut universitaire européen à Florence (Italie), Directrice du Centre 
de l’enseignement des droits de l’homme dans les universités (CIEDHU) à l’Institut international des 
droits de l’homme à Strasbourg (France), ainsi que Vice-Présidente et Directrice par intérim de 
l’Institut des droits de l’homme et du développement en Afrique à Banjul (Gambie). 

 
Elle a, en outre, été Coordinatrice de la formation et enseignante en arabe, en français et en anglais 
du droit de la migration et des réfugiés à l’Institut international de droit humanitaire à Sanremo 
(Italie), et Présidente du Comité des experts marocains en droit des réfugiés, basé au Bureau du 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) à Rabat. 

 

mailto:elmadkhadi@gmail.com


Elle était aussi responsable ou membre de diverses institutions nationales et internationales et a été 

ou elle est consultante et experte pour plusieurs organismes nationaux et internationaux, 

gouvernementaux et non gouvernementaux : l’UNESCO, l’OIT, le CICR, l’OIM, le HCR, l’Académie du 

Royaume du Maroc, l’Ex Ministère de Droits de l’Homme, le Croissant Rouge Marocain, parmi 

d’autres. 

Elle a travaillé au Ministère marocain des Affaires Etrangères auparavant, a été la première femme 

marocaine à intervenir comme experte à l’Académie du Royaume du Maroc en 2001. 

Elle a enseigné dans plusieurs universités marocaines et étrangères : en Afrique, en Amérique, en 

Asie et en Europe. 

Au Maroc, elle a enseigné le droit en arabe, en français et en anglais à la Faculté de droit de 
l’Université de Casablanca pendant près de trente ans. 

 
Elle a également dispensé des cours, séminaires et conférences dans plusieurs autres universités 
marocaines, notamment à Oujda, Fès, Rabat, Marrakech, Meknès et Settat. 

 
Elle est aussi intervenue en anglais à l’Université anglophone marocaine Al Akhawayn à Ifrane, ainsi 
qu’à l’École de gouvernance et à l’Université Mohammed VI à Rabat. 

 
Elle a pareillement donné des cours et séminaires en anglais à la Faculté de droit de Casablanca, aux 
départements d’anglais de la Faculté des lettres Casablanca- Aïn Chock et de la Faculté des lettres de 
l’Université Rabat-Agdal. 

 
Elle a aussi enseigné et dirigé des travaux de recherche en anglais au centre culturel américain 
AMIDEAST, au centre culturel hollandais NIMAR ainsi qu’au centre culturel marocain The Cross 
Culturel Centre à Rabat, et d’autres institutions. 

 
A l’étranger, Elle a été enseignante et conférencière dans de nombreuses institutions académiques 

internationales, notamment : 

-​ à l’Institut international des droits de l’homme et au Centre de l’Enseignement des Droits de 

l’Homme dans les Universités (CIEDHU) à Strasbourg (France) ; 

-​ à l’Institut des Relations Internationales du Cameroun (IRIC) à Yaoundé (Cameroun) ; 

-​ à la Santa Clara School of Law, Université de Californie (États-Unis) ; 

-​ au Refugee Studies Programme – Queen Elizabeth House de l’Université d’Oxford (Royaume- 

Uni) ; 

-​ à l’Institut des études africaines et asiatiques de l’Université de Khartoum (Soudan) ; 

-​ à l’Institut de droit international et de relations internationales de l’Université de Graz 

(Autriche) ; 

-​ au Comité autrichien de la World University, à Vienne (Autriche) et à Kampala (Ouganda) ; 

-​ à la Notre Dame Law School, Université de Notre Dame (Indiana, États-Unis) ; 

-​ à l’Institut des droits de l’homme et du développement en Afrique à Banjul (Gambie) ; 

-​ à l’Académie des études diplomatiques de l’Université de Malte ; 

-​ à l’École méditerranéenne des droits des peuples de l’Université Federico II (Naples, Italie ; 

-​ au Robert Schuman Centre for Advanced Studies de l’Institut universitaire européen 

(Florence, Italie) ; 

 



-​ à l’Université Sophia (Tokyo, Japon) ; 

-​ à l’Institut des études internationales de Milan (Italie) ; 

-​ à l’Institut de la globalisation, de la culture et des mobilités de l’Université des Nations Unies 

à Barcelone (Espagne) ; 

-​ à Sciences Po (Paris, France) ; 

-​ aux universités de Toronto, de Montréal et de Sherbrooke (Canada) ; 

-​ à l’Institut international de droit humanitaire (Sanremo, Italie) ; 

-​ au Centre d’études africaines de la School of Oriental and African Studies (SOAS) de 

l’Université de Londres ; 

-​ aux Universités du Bosphore et Fatih Sultan Mehmet à Istanbul (Turquie) ; 

-​ à la Fondation des Trois Cultures à Séville et à Casa Árabe à Madrid (Espagne) ; 

-​ au Centre sur la migration et le droit de l’Université Radboud à Nimègue et à l’Université de 

Leiden (Pays-Bas) ; 

-​ à l’Université métropolitaine de Prague (République tchèque) ; 

-​ à l’Université Paris-Nanterre (France) ; 

-​ dans les Universités de Rome et de Bari (Italie) 

-​ à l’Académie de la protection du droit de l’Université de Tachkent (Ouzbékistan) 

-​ ainsi qu’auprès de l’Union africaine à Addis-Abeba (Éthiopie), parmi bien d’autres institutions 

 
Par ailleurs, elle a participé à de nombreuses rencontres et conférences internationales, notamment 
à plusieurs réunions des Nations Unies, dont celles de la Commission globale sur la migration 
internationale (GCIM) organisées à Genève et au Caire et de certaines rencontres d’experts 
d’organisations Internationales. 

 
Elle a également pris part aux rencontres d’experts sur la migration tenues à Marrakech, à l’occasion 
du 11ᵉ Forum sur la migration et le développement, ainsi qu’à la Conférence des Nations Unies pour 
l’adoption du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, dite Pacte de 
Marrakech, en décembre 2018. 

 
En tant que professeure, elle s’est particulièrement investie dans les domaines suivants : le droit en 
général, le droit public et, plus spécifiquement, le droit de la migration (toutes les formes de 
migration : volontaire et involontaire, régulière et irrégulière) ; les droits humains ; le droit 
international humanitaire (ou droit des conflits armés) ; les études africaines ; ainsi que 
l’enseignement de l’anglais spécialisé. 

 
En tant qu’avocate, elle est principalement spécialisée dans les affaires relatives à la migration et aux 
droits des migrants, ainsi qu’aux droits humains, en particulier les droits des femmes et des enfants. 

 
Elle est, de plus, spécialiste de la médiation et de la résolution pacifique des conflits. Elle a reçu une 
formation d’avocate médiatrice au Barreau de Rabat, ainsi qu’une formation de femme médiatrice 
pour la paix et la résolution pacifique des conflits auprès de l’Union africaine, avant d’intégrer le 
Réseau des femmes africaines médiatrices pour la paix : FemWise-Africa. 

 
Elle a été observatrice des élections, notamment des élections présidentielles en Mauritanie en juin 

2019, des élections législatives de l’Ile Maurice en Novembre 2019 et des élections du Président et 

des gouverneurs des Iles Comores de janvier 2024. 

 



Elle a pris part à la rédaction de quelques documents de l’ONU et a été membre et membre 

fondateur de plusieurs ONG au Maroc et à l’étranger. 

Elle a dirigé des thèses de Doctorat et des mémoires de Master et de Licence au Maroc et à 

l’étranger (en arabe, français et anglais) et a organisé des rencontres et des conférences 

internationales au Maroc ainsi que dans plusieurs pays européens, arabes et africains 

Elle a publié en arabe, en français et en anglais sur le droit, la migration, les réfugiés et les personnes 

déplacées, les droits humains, le droit international humanitaire, le dialogue des cultures et la 

médiation, parmi d’autres thèmes. 

Parmi ses publications : un livre sur « Asile et Réfugiés dans les pays afro-arabes » et un ouvrage 

collectif sur « Les Migrants et leurs Droits au Maghreb » (qui a été publié en collaboration avec la 

Section des Migrations Internationales de l’UNESCO à Paris). 

Elle a aussi écrit divers articles et chapitres de livres en rapport avec les domaines de sa 

spécialisation, au Maroc et à l’étranger, en arabe, en français et en anglais. 

En 2024, elle a écrit un chapitre de livre en français sur « Les immigrés en situation de handicap au 

Maroc : le cas de la ville de Rabat et sa région » dans un ouvrage collectif publié par l’Université 

Sapienza de Rome en Italie. Elle a aussi écrit la même année un article en anglais sur " Refugee Rights 

in Islam and in Modern Refugee Law with Special Reference to The Non-Refoulement Principle” (les 

droits des réfugiés dans l’Islam et dans le droit moderne avec une référence spéciale au non- 

refoulement), dans la revue publiée de l’Université Fatih Sultan Mehmet d’Istanbul en Turquie. 

En 2020, elle a publié un chapitre de livre sur « La vulnérabilité des femmes subsahariennes 

travailleuses immigrées au Maroc » dans un ouvrage sur les femmes et leurs droits en Méditerranée, 

publié à Grenade en Espagne par La Fondation des Trois cultures (Tres Culturas). 

La même année, elle a publié un chapitre sur « Covid19, liberté de circulation et droits des migrants » 

qui est paru dans une publication du Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

Réfugiés (UNHCR) à Rabat sur « Les communautés réfugiées et migrantes à l’épreuve du Covid 19 au 

Maroc : réflexions et recommandations du monde académique ». Elle a aussi écrit un article sur «Les 

femmes et les traditions de médiation et de résolution pacifique des conflits au Maroc », paru en 

français et en anglais dans la revue spéciale du Réseau FemWise de l’Union Africaine qui est sortie à 

l’occasion du 20ème anniversaire de la Résolution 1325 des Nations Unies sur les femmes et leur 

contribution à la paix. 

En 2019, elle a publié trois chapitres de livre dans un ouvrage collectif sur « Femmes et féminismes 

en dialogue : Enjeux d’une recherche-action-médiation », Editions l’Harmattan, France. 

En 2015, elle a publié différents chapitres sur les femmes, la migration et la médiation dans deux 

ouvrages publiés par l’Université de Sherbrooke au Canada et l’Université de Strasbourg en France sur 

la médiation interculturelle. 

En 2014, elle a écrit un chapitre de livre sur « Droits humains, migration et réformes juridiques au 

Maroc » dans un ouvrage publié en anglais sur « Les droits humains et l’identité » par la Faculté des 

Lettres de l’Université Mohamed V Rabat- Agdal. 

 



En 2013, elle a été associé à Aix Marseille en France à l’édition de la Revue spéciale du CNRS - 

IREMAM sur « Le Maghreb avec ou sans l’Europe ? ». 
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